
                                                                                                                       
                                                                                                                       
  

 

 

Communiqué de presse 
 

2.8.2006 

Amende de la SWX Swiss Exchange à l'encontre de Ci Com SA  
Violation de diverses dispositions du Règlement de cotation 
 

La Commission disciplinaire de la SWX Swiss Exchange a établi que la société Ci Com SA avait 
enfreint plusieurs dispositions du Règlement de cotation. En effet dans son rapport de gestion 
2004, diverses informations relatives à la Corporate Governance n’ont pas été présentées de 
manière conforme, et l’évaluation des immeubles ne correspondait pas aux normes Swiss GAAP 
RPC. En outre, Ci Com SA n’a pas publié ses rapports de gestion des années 2004 et 2005 dans 
les délais prescrits et n’a pas mis à disposition, sur son site web, de service renseignant les 
investisseurs sur les événements susceptibles d’influencer les cours. De ce fait, la Commission 
disciplinaire a imposé à Ci Com SA une amende de CHF 25'000 avec publication de la sanction.  

 

La SWX Swiss Exchange (SWX) exige de ses émetteurs qu’ils publient leurs rapports financiers dans les 
délais prescrits et en conformité avec le Règlement de cotation et les directives. L’établissement des 
comptes doit s’effectuer conformément aux normes comptables reconnues et les informations relatives à 
la Corporate Governance doivent être publiées conformément à la Directive concernant les informations 
relatives à la Corporate Governance (DCG) et à son Annexe. 

Or Ci Com SA n’a pas publié ses rapports de gestion dans les délais exigés (soit avant la fin du mois de 
juin 2005 pour l’année 2004 et avant la fin du mois d’avril 2006 pour l’année 2005). De plus, dans son 
rapport de gestion, certaines indications de Corporate Governance ont été omises. Par ailleurs, d’autres 
indications n’ont pas été présentées correctement, à savoir celles relatives aux membres du conseil 
d’administration (ch. 3.1a) et 3.2 DCG), aux principes de sa procédure d’élection (ch. 3.4.1), à sa 
méthode de travail (ch. 3.5.3), à la détention d’actions par une personne proche d’un membre du conseil 
d’administration (ch. 5.5) ainsi qu’à l’aperçu sur les options attribuées sur les droits de participation de 
l’émetteur (ch. 5.6). 

Ci Com SA a choisi comme référentiel comptable les normes Swiss GAAP RPC (RPC). Pour 2004, la 
société a évalué les immeubles de l’une de ses filiales au coût d’acquisition et omis d’enregistrer 
l’amortissement. Or les RPC ne permettent de renoncer aux amortissements que si les immeubles ont 
été comptabilisés à leur valeur de marché (RPC 18/14). Ci Com SA ayant évalué les immeubles d’une 
de ses filiales au coût d’acquisition et ayant négligé d’enregistrer un amortissement, elle a ainsi enfreint 
les normes RPC (RPC 18/8 et 18/14). 
 
La SWX sanctionne les émetteurs dans les cas où ceux-ci n’ont pas pris les mesures qu’elle était en 
droit d’attendre d’eux pour éviter d’enfreindre le Règlement de cotation. Parmi les sanctions possibles, 
on trouve des amendes pouvant atteindre jusqu’à CHF 200'000. Ci Com SA a d’ailleurs déjà été 
sanctionnée en 2002 et 2003 pour infraction au règlement de cotation. La gravité des nouvelles 
infractions est inégale. Compte tenu de tous les éléments ainsi que du caractère répétitif des infractions, 
l’amende a été fixée à CHF 25'000. 
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Pour de plus amples informations, M. Werner Vogt, porte-parole SWX Swiss Exchange est à votre entière 
disposition.  
Téléphone: +41(0)58 854 26 75 
Fax:    +41(0)58 854 27 10 
E-mail:   pressoffice@swx.com

 
SWX Swiss Exchange  
La SWX Swiss Exchange fait partie, au plan technologique, du peloton de tête des Bourses mondiales. Entièrement 
automatique, le système de négoce, de clearing et de règlement développé par la SWX Swiss Exchange demeure 
inégalé à ce jour. Un simple clic de souris suffit pour conclure une transaction et en initier le paiement, la livraison 
ainsi que la confirmation d’exécution. Accompli sous deux minutes, ce processus est effectué en moyenne 2,3 
millions transactions par jour. La SWX Swiss Exchange offre à sa clientèle des services boursiers de premier ordre 
et une large palette de produits.  
www.swx.com 
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